
          
 

 

REVUE DE PRESSE DU 03/04/2017 

 

 

 

1- Le ministère du Commerce a annoncé l'ouverture des contingents quantitatifs pour 
l'importation des produits et des marchandises au titre des licences d'importation pour 
l'année 2017, lesquels concernent 21 produits. Ces contingents sont ainsi ouverts depuis le 
1er avril à 8h00 et ce jusqu'au 15 avril 2017 à 17h00, conformément au décret exécutif 15-
306 de 2015 fixant les conditions et les modalités d'application des régimes de licences 
d'importation ou d'exportation de produits et marchandises, selon un avis publié sur le site 
web du ministère. La liste porte sur 21 catégories de produits industriels et agricoles.  

 

2- Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a affirmé à El Oued qu'une nouvelle mesure sera 
prochainement appliquée obligeant les constructeurs automobile à exporter le tiers de leur 
production au bout de quatre années d'exercice". Le Premier ministre a, en outre, mis en 
exergue la nécessité d'un passage graduel de l'industrie de pièces de rechanges et 
accessoires automobile à des étapes ‘'plus complexes'' de la production, assurant que 
l'Algérie ‘'suivait un modèle économique clair qui ne cesse de se développer''.  
 

3- Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a affirmé samedi à El Oued, que l'usine de fabrication 
de véhicules de Tahkout  "respectait le cahier des charges", annonçant une nouvelle décision 
obligeant les constructeurs automobile nationaux à exporter le tiers de leur production au 
bout de quatre années d'exercice. "La commission d'enquête dépêchée récemment à l'usine 
de fabrication de véhicules de marque Hyundai (Tiaret) de Tahkout a confirmé que celle-ci 
respectait le cahier des charges relatif à l'investissement dans ce domaine", a indiqué M. 
Sellal dans une allocution lors d'une réunion avec les représentants de la société civile à la fin 
de sa visite à El Oued. 

 

4- Le DG de la SNTF, Yacine Bendjaballah, a relevé que le secteur du transport par rail demeure 
marginal, et ce, malgré l'entrée en service des nouvelles lignes et l'attente de réalisation 
d'autres. M. Bendjaballah, a précisé sur les ondes de la radio Chaîne 3, que son entreprise 
devrait atteindre les 60 millions de voyageurs et les 17 millions de tonnes de marchandises 
pour compter sur ses propres recettes.  
 

 

 

http://www.aps.dz/regions/55438-sellal-en-visite-de-travail-samedi-dans-la-wilaya-d-el-oued


          
5- La 20ème édition du Salon international du bâtiment, des matériaux de construction et des 

travaux publics (Batimatec 2017) se tiendra du 23 au 27 avril au Palais des expositions des 
Pins maritimes (Alger) avec la participation de quelque 1.300 exposants algériens et 
étrangers, a-t-on appris auprès des organisateurs. Cette manifestation économique, co-
organisée par la société Batimatec Expo et la SAFEX, regroupera les industriels, les 
producteurs et les concepteurs de produits, de matériaux et de procédés intéressant le  
bâtiment, la corporation des architectes et urbanistes, les investisseurs, les porteurs de 
projets ainsi que les financiers et les experts, indiquent les organisateurs dans un 
communiqué.   

 

6- Une opération de réalisation d’une voie longeant la rive gauche de l’Oued M’Zab sur 6 Km a 
été lancée, pour assurer une meilleure fluidité de la circulation routière dans la ville de 
Ghardaïa, a-t-on appris dimanche des responsables de l’urbanisme, de l’aménagement de la 
construction (DUAC). Cette infrastructure routière qui s’inscrit dans le cadre de 
l'aménagement urbain de la vallée du M’Zab, particulièrement le chef-lieu de wilaya consiste 
en l’aménagement et la réalisation le long de la rive gauche de l’Oued M’Zab entre le lieu-dit 
‘‘Tichrihine et le quartier Salouha’’, d’une voie de dégagement pour un montant 
d’investissement de plus de 182 millions de dinars, a indiqué à l’APS le directeur du secteur. 

 

7- Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal a affirmé, samedi à El Oued, que les législatives du 4 
mai prochain seront "le couronnement du processus de consolidation de la stabilité du pays 
et de son choix démocratique". Dans une allocution prononcée lors d'une rencontre avec les 
représentants de la société civile, à la fin de sa visite dans la wilaya d'El Oued, M. Sellal a 
affirmé que  "les élections du 4 mai prochain seront le  couronnement du processus de 
consolidation de la stabilité du pays et de son choix démocratique". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



          
A lire : 

Licences d'importation : Ouverture des contingents quantitatifs pour l'année 
2017  

Le ministère du Commerce a annoncé l'ouverture des contingents quantitatifs pour l'importation des 
produits et des marchandises au titre des licences d'importation pour l'année 2017, lesquels 
concernent 21 produits.  

Ces contingents sont ainsi ouverts depuis le 1er avril à 8h00 et ce jusqu'au 15 avril 2017 à 17h00, 
conformément au décret exécutif 15-306 de 2015 fixant les conditions et les modalités d'application 
des régimes de licences d'importation ou d'exportation de produits et marchandises, selon un avis 
publié sur le site web du ministère. La liste porte sur 21 catégories de produits industriels et 
agricoles.  

Il s'agit, pour les produits industriels, des véhicules de tourisme et autres véhicules automobiles 
destinés à la revente en l'état, à l'exclusion de certaines sous-positions tarifaires (quinze), la 
collection destinée aux industries de montage et les véhicules spéciaux et engins (camions, 
ambulances, engins). 
La liste comporte également l'acier rond à béton, comportant des indentations, bourrelets, creux ou 
reliefs obtenus au cours du laminage ou ayant subi une torsion après laminage et de l'acier rond à 
béton du type utilisé pour armature pour béton (contenant en poids moins de 0,25% de carbone). 

Le fil machine, comportant des indentations, bourrelets, creux ou reliefs obtenus au cours du 
laminage, le fil machine du type utilisé pour armature pour béton (de section circulaire d'un diamètre 
inférieur à 14 mm), les bois (bois blanc, bois rouge, bois hêtre, contreplaqués, les seuls catégories et 
épaisseurs définies dans les positions tarifaires) ainsi que les céramiques (carreaux et dalles de 
pavement, carreaux et dalles) sont également concernés par les licences. Pour ce qui est des produits 
agricoles et agricoles transformés, la liste inclut les viandes bovines, fraiches ou réfrigérées, les 
fromages, les citrons frais, les pommes, les bananes, l'orge, les aulx, le maïs, les tourteaux de soja, le 
concentré minéral vitaminé, les poly-phosphates ainsi que le double concentré de tomate, ajoute la 
même source. 

La liste des contingents des produits à soumettre au dispositif des licences "pourrait éventuellement 
être élargie à d'autres produits et contingents, en temps opportun et dans les mêmes formes que 
précédemment", souligne le ministère.  

Tout opérateur économique, personne physique ou morale, remplissant les conditions conformes à 
la législation et à la réglementation en vigueur, peut désormais introduire une demande de licence 
d'importation d'un produit ou d'une marchandise, dont le contingent est ouvert, en déposant le 
dossier complet, comprenant le formulaire et le questionnaire d'identification téléchargeable sur le 
site web du ministère du Commerce (www.commerce.gov.dz), une copie du registre du commerce, 
une copie de la Carte d'identification fiscale, une facture pro-forma indiquant le produit, sa quantité, 
sa valeur, son origine ainsi que le mode de paiement, un extrait de rôle apuré et une attestation de 
mise à jour avec la CNAS et/ou la CASNOS, selon le même avis. 

Il faut rappeler que le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville et ministre du Commerce 
par intérim, Abdelmadjid Tebboune a réaffirmé que le gouvernement n'a pas interdit et ne compte 
pas interdire l'importation, ni de produits essentiels ni de luxe, il faut juste, a-t-il dit, définir les 
besoins pour mettre un terme au gaspillage. 



          
M. Tebboune a mis l'accent, dans ce sens, sur l'importance de la transparence et sur le respect de la 
loi par l'ensemble des opérateurs et intervenants dans le domaine du commerce extérieur. Il a ajouté 
que le ministère du Commerce a transmis aux services du Premier ministre, pour publication au 
Journal officiel, un premier cahier de charges précisant les nouvelles mesures en matière 
d'importation. 

Estimant "insensé de continuer à importer de la mayonnaise, de la moutarde et le Ketchup pour une 
facture annuelle de près de 200 millions de dollars ainsi que des "voitures ferrailles" qui ne 
répondent à aucune spécification, M. Tebboune a indiqué que de "tels montants devraient être 
consacrés aux priorités du développement, notamment la construction de logements, d'écoles ou de 
centres de santé". 

Affirmant que l'Etat encouragera les importateurs qui disposent de moyens nécessaires de stockage 
et de froid, car ils créeront des postes de travail, M. Tebboune a indiqué que nombreux sont ces 
exportateurs et l'Etat ne les empêchent pas d'importer à la seule condition de respecter le cahier de 
charges et les quotas fixés. 

"Nous ne pouvons pas mettre ces importateurs, réguliers et qualifiés, sur le même pied d'égalité que 
les importateurs opportunistes, qui importent des containers de banane pour les commercialiser au 
niveau des ports avant même le déchargement", a ajouté le ministre. 

La régulation de l'importation, supervisée par le Premier ministre, M. Abdelmalek Sellal, a pour but 
essentiel de mettre fin à l'anarchie caractérisant ce secteur et qui est à l'origine d'une véritable 
hémorragie pour l'économie nationale, a soutenu le ministre qui a affirmé que les mesures prises, 
visent à protéger le produit national et les producteurs locaux. 

Il a rappelé, à ce propos, les grandes quantités de produits électroménagers "non conformes" et "qui 
menacent la santé publique, causant dans de nombreux cas des décès". 

Pour ce faire, le nouveau cahier des charges a fixé de nouvelles normes et exige à ce que tous les 
produits soumis à l'importation, soient conformes aux standards européens, a encore affirmé le 
ministre. 

"Les climatiseurs importés consomment trois fois plus d'énergie", a-t-il dit, ajoutant qu'avec de tels 
produits, la demande est si forte qu'il est difficile de la satisfaire. 

Les mesures réglementaires sont à même de permettre d'assainir le secteur des pseudo-
importateurs, qui ne sont pas du métier et dont le seul souci est le gain rapide, au dépend de la santé 
publique, a encore ajouté M. Tebboune.  

 

 

 

 

-FIN- 


